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BULLETIN' GIFFIiCIrL CANADIEX: JEUDI, 10 JUILLET:1919

'.,,,,''BONIPOUR .LES'MEMBRES Officiers brevetés
6ý Bous-officiers

Jusqu'au et y classes.DE VAMARINE CANADIENNE compris le Frade
de capitaine.

ministrede la: Marffie recommande une mesure tem-
orairé en attendant que la question de la solde aitP Epolise seulement ................. 0 75 par jour. 0 50 par jour.

"été réglée. Arrêté en conseil du 14 juin.- Epouse et 1 enfant ...... ..... . ......... . 1 00 0 751
Eplouse et deux enfants ... ......... 1 25 100 or

Agn àe. potÉr le: personnel de la Ce Wmi ne sera pas compté dans le Epouse et 3 enfatits.. ....................... 1 50 1 25 e

"Marine canadienne ail nombre re- calcul de la gratification de seii actif Epowl et 4 enfants, ou plus. ý ............. 1 75 1 50 olo.<
payable conformément à l'arrêté en con- 1 enfant aux soins.d'un tuteur ........... 0 65 0 50

qÎÏ19-M:Py maintEwir de même que seLl Cp. 8165 du 51 -décembre, 1918 et 2 enfants aux soins d>uu tuteur. , ........... 0 90 Il 0 75 9,ý,»O'Ut garantir. le el des, 111làyi-res et ses modifications. 3 enfauth aux &l d'un tuteur ...... ............ 1 15 1, où
4 enfants ou plus aux soins d'un tuteur ...... 1 40 1 2b

,dee ýtabli9ilements: dç marine, lemi (b) Allocation matrimoniale.
de la Marine reoomman& un

1. L'allocation matrimoniale est unepour les offloiers, et les,-hom- des régle-
prestation du gouvernement du Canada Toute question touchant l'interpréta- avec l'expiration automatique

mes. ýGette recommandation fadt le aux membres du Service Naval canadien tion des présents règlements sera dé- ments d'allocation de séparation e1a Ûn
Cillée par 1,8 ministre du Service Naval. de la présente guerre.8uJýôt: ide l'arrêtë en conseil suLvant pendant (lue ceux à. qui elle est Payée 2. Tout officier ou matelot enrôlé 3. Tous arrêtés en conseil e n cle qUi

qui>,.né sel -qu'une MesUre teMpo_ restent dans le Service Naval. avant le ler Juillet 1919 qui, à, la date concerne l'allocation dé séparatlon aux
ýekl .. du ocomité, ýhargé de cette ques- 2. Le but de cette allocation est d'ai- du présent arrêté, reCoit 1lallocation de membres du Service 'Naval canumeeý -

der les membres du Service N Pen séparation, peut & son choix recevoir, sont rescindés à partir du ler JUI11t£tiýu jirsqiýàýce.qu'on en soit arrivé da, t qu'ils sont an service à entretenir (a) ta solde actuelle de son grade 191ý, sauf es qui Y a trait 4,-,PaýCw b
4'une -décision etqu'une loi ait été un foyer pour leur ferl et enfants. ou de sa classe ainsi que l'allocation ci-dessus, ainsi qu ce ut
adeptèerèglant les traitements. 3. L'allocation matrimoniale est paya- de séparation conformément aux rè- paiement de l'allocation 4ie ý4p«laUOP'

Vlarfêté en conseil, datý du 14 ble pour ceux qui suivent. Élernents actuels, moins le boni .stipulé concurremment avec la

lit comme suW. (a) tpouse; aux présentes, pour service militaire corif6rm t
(-b) Gardien de l'enfant ou des en- au lieu de l'arrêté en eoniýeil C.P. aub ' d 21 d

Attendu. que. par tin arrêté en conseil fanta; (b) La solde de son grade du de cambre 1918 et aux mc4line 160
(C.P, 1008).du 16 mal : 191111), Yautorlaa- - (o) Enfant ou enfants, sa classe, plus le boni et lýallccatlon arrêté.
tlom à été accordée d'enrôler dans le.

4. rour les fins dez présents qgle- matrimoniale stipulés aux présentés, 151Q=IRFAuý
urvici de la marine Canadienne un s le. retrait de ce P Gremet, du ëcaael
nombre d'otficitité et de matelots MI merl mai rivilêge coïncfdera

'Epouse" signifie l'épouse légi-,,dent pas cinq cel
et atteonduQu'il est représenté (liXevu time..

1'4Ugmentatlon du,,èopt. de là Vle et -des (il) 'IlIl signifie, dans la cas BOUMOMS NOURRIS QUAI. A 0NNAUGHT STATI«
Balairee danr las ýémtlolJ Civilis les taux Ide» 9fficlers. ou mawots qui sont Il ýý1 ' 11,11ý

A aýQtUelS de la Solde dans la 1011ELrinie canal vOutg ou SI dé leurs épouses, la TITRE DIEU vB2tatý êntrovrl&e: est âÈllorLee
dienne gont tels qu'il Il finp 1 enonne qui a ;a arayde de, réiifant liÉ gr

onsmé P. cause du *41t que, W,
lobtenIr les recrues sceszatrem; ou enfants. iîiiii C oit 'té

né re es en pr,6mier'Mu
Et attendu que le P rml de la. ma- ýEýf=ts" signifie, (a) J'ès ènl tmp élavéesi

rine canadienne est artuellement Irl fants légitlinoe, de tnoin» de Uné industrie accessoire pro- Le ministère desTiavauùx
xffiýt pour la maftSuvre ýea rievir« seize -ans dans Io Cba dès gargoni et

'el :,L* mgintl" des electif% et iabý demaltis de dix-sept afils dans le Cao fitable ýour les gens du cevra Juiqui midi, mardi, iè
tAcelsaatie d'é'nreler sang enfants légit> i9ý9. des. soumisétons 1ýolI lýL

dès '11géÉk*, ffi beaux- Nord-Ouest. ttoTý d'un quai en PROtIs « ChelltgM de molnj3 de Ée&z« ane dans Station, dtitrict de Timiekam%ard ýd83 officiers et "dltiQn-. mes lui
le o" dez ogaxoons et de moins de dix- On 'a figt,.eur la. fermé eXpériMentale lésquellelle soùmlýsion& dë'«vTont êti
'à t ans dans le oalili des lUlez (Pouil I scotf de dàn» le but deEt attendu quele znJý1strs dù -rvlce clýetéIss, adressées au #3ouiBsigné'4t'

e-lval a, par corkBil désigpé un ce, le eçol pas dt'revonu ýdIau- fflorminer les pouibïlÏM de. l'engrais o l'
-'igitè eoâr Ils"Buquérle dé ja, queetten de (c) adoptifs. a de l>ot"v"'Qhg comme industrie aedee 14,C, eue l enVeýùppe en na d Adil

zneo: "Souânilsdion Pour quai -A
du zni du iService sur lee terrea à, eain du nord. ýLe» ;é- naugaît'âti ont',#M'a Z . tré..,que ce e6râitunedu, de fiýelna de' illi ans eu On Peut c6n9lulter J'es

dans lu ii eoigàrg(>De et de moins 6ntrePtlseý vrôfitable: (1) 'Poulo ÉLug- d'lede ai% et se proturer dffl formulegIIsilille à= Id4pne la I des ZZei rnÉriter le rovenu dé ýEr férms;. (2).DOUr'
os ploiaux «axoo%ýé de fer- alon eu ministère ýdes TraNreýùJVsat e.as de fournir de l',en

t -bureaux ýd8 poste 413 eoloe,
ýrâ' lire âuead&nt ý«u le pour fourzur de l'engrais, VIour 41u<Jeý,don=uSht-StatJýn, Ont,'

quaa-- le sol 1 et (4 > , pour mettre à. profit dex
lt, 1 1 -L -L'ýuio"titriný matýýoâtalý el produite ýtele qie la -paille et liNi cri- On nef, tiendra compte que

itIý,u ý 4 'VA*cer1ý ou au Mitil 0 es
blurea ciul sont maintenant Perdus fW missions 'a'te e r 1 formule

oui ïâýsl, qu's -le mWkI cônfeet "ta, ýDâr1 lui *61" , 4ý son éýGuAoIIî ou tant de fermes. pae
à- dang lp2 dý

ùý t4,"t=, ý alur, %1ý#t ,CMtMe l',dutIllage di être peu con-
o1ý "Mat X o les.

4u M e ne tnmx,, 1em b1ltiment,ý servant aux èxogi Inu
'ou le rte»0,4e britêr les JDOU-,ducyns ëôàý ý Tin Poiýr

4W ut d 'gjý 1 'l ' 1
ný àtGýùt ýU "" Ciýtr8 'au, on, fWt

le, tant doi soun-,dsý5ýn-III uýaé 6taJýle en ýVz1]3L [le et
&ýpentig en Planches toltVert èý Une 'eXtoi tal *ýg# reiliea Travaux Pe)UcbM '4* a & (*arfe, dev

ý41aiè,,au'hý 

»*14

exi>lt<i 'Une Igote dele fermes par lanib banqu
e4n'ota eý," ,

mý0a, par 10 ministère 1104mûr chaque
è4btte- duo ïeý ý

,&auute Dutw,'1éeý Aus W ter UoMrDÇ
ai des èý=teýý"'1e

ïà, Il ýt6 1 '
Pal 4& toýidýL« et ou èt' 4*w"

- "Ill, ý -
ë"pr4ferîXýd, utCPlait -& ýzon de 1,oýýfnIlII;

iýeëË*î 4d 'a èl iià;4 Oný peut ne -op in
»ùbiiesdeg trelciàl*ntz gLilvapta, -l la, *ýAktë», les lbqi;*ýllcizw

lit6o"eajtlm 4ý et
mai

chèQ'ter& -vkux
aUX t av o

*î* p» »,u,Pt eue, tut entée Irra-
të, ý?1iwret e cliiioles 6QUI- Jf-ýr,6s, par, jetýý -4 6ù e't>oý tléuýý*ar

'&imâ 'Ik iïLuali, hý- âoïel' éb»wteýCBatÈ1 vie ï4cn
k4" tlw. nia14

ètý, ý,ôfb1B]oBI, 46 1
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